




 

État des taxes scolaires  
qui restent dues 
 
CC-211215-FR-0048 

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur lôinstruction publique fait obligation au directeur général de 
préparer un état des taxes scolaires qui restent dues par les propriétaires;  
 
ATTENDU QUE l’article 340 de la Loi sur lôinstruction publique stipule que l’état des taxes scolaires 
préparé conformément à l’article 339 soit soumis au conseil des commissaires pour approbation;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire Emilio Migliozzi que, sur recommandation du comité de 
vérification, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier approuve l’état 
des taxes scolaires préparé le 2 décembre 2021 et dont le montant s’élève à 1 311 054,66 $. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
 

Élaboration du budget 2022-2023 
 
Autorisation pour la tenue  
d’une consultation 
 
CC-211215-FR-0049 

ATTENDU QUE la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier a entamé le processus d’élaboration du 
budget pour l’année scolaire 2022-2023;  
 
ATTENDU QUE l’article 275 de la Loi sur lôinstruction publique fait obligation à une commission scolaire 
d’établir les objectifs et les principes de la répartition de ses revenus;  
 
ATTENDU QUE la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier a préparé son sondage de consultation sur 
le budget 2022-2023;   
 
ATTENDU QUE ledit sondage a été présenté au comité de vérification le 8 décembre 2021 et au comité 
de répartition des ressources le 26 novembre 2021;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire-parent Tara Anderson que, sur recommandation du comité de 
vérification, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier autorise le 
lancement du sondage de consultation sur le budget 2022-2023, tel que ce sondage apparaît au 
document no SWLSB-2021/12/15-FR-002; 
 
ET QUE la consultation commence le 16 décembre 2021 et se termine le 14 février 2022 avec les 
conseils d’établissement, le comité de parents, l’Association québécoise des cadres scolaires – section 
Sir-Wilfrid-Laurier, l’Association des administrateurs Sir-Wilfrid-Laurier et le comité consultatif EHDAA.  
 


